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Accord-cadre n° 2 0 2 5 0 7 6 D R I C C 0 1 

 

 
ACTE D’ENGAGEMENT 

 
Consultation n°2025 076 DRICC 01 

 
 
 

A) PARTIE RESERVEE A L’ADMINISTRATION 
 
 
- Procédure de passation : Procédure Adaptée passée en application des articles R2123-1-1°, R2123-5 
et R2131-13 du code de la commande publique et issu de la consultation n° 2025 076 DRICC 01 
 
- Objet : Prestations de service scientifique, dispensées pour le Centre de référence Histiocytose de 
l’hôpital Saint Louis. 
 
 
- Client : GHU AP-HP. Nord – Université Paris Cité – site de l’hôpital Saint-Louis 

 

- Identification du lot : Lot unique 

- Type de marché : Marché à prix global et forfaitaire passé en application de l’article R2112-6-2° du 
Code de la commande publique  
 

- Signataire de l’accord-cadre : Monsieur le Directeur du GHU AP-HP Nord – Université de Paris, en 
application de l’arrêté directorial n° 2019-030 du 3 juillet 2019 ou son subdélégataire et en 
application de l’arrêté directorial n°75-2025-06-20-00010 et de l’arrêté directorial n°75-2025-06-
20-00012. 

 

- Code CPV  73110000-6 Service de recherche  

 

- Notifié via la plateforme https://www.marches-publics.gouv.fr/, le  

 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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B) PARTIE RESERVEE AU PRESTATAIRE 
 
Je soussigné : 

   
 Nom et prénom :                                                                                                     Fonction 
   
  Agissant en mon nom propre 
  Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) (*) 
  
  (*)Dénomination                                                                                                      

       Ayant son siège 
à : 

 
 
 
 

    Tel. :    Fax :   
    Courriel et nom de 

contact  :  
 

       SIRET :  
    N° d'inscription  au répertoire des métiers ou   

au registre du commerce et des sociétés : 

 

    
Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Particulières et des documents qui y sont 
mentionnés, et après avoir établi les déclarations aux articles R.2142-3 à R.2142-4, R.2143-4, R.2143-5, 
R.2143-6 à R.2143-10 et R.2143-11 à R.2143-12 du code de la commande publique, dans la cadre de la 
présente consultation 
 
1) M’engage, sans réserve, conformément aux clauses et conditions des documents visés ci-dessus 

à exécuter les prestations désignées à l’accord-cadre, aux prix et conditions indiqués dans 
l’annexe financière jointe. Les prix de l’accord-cadre sont réputés établis sur la base des 
conditions économiques du mois de remise de l’offre, ce mois est appelé « mois zéro » (Mo). 

 
2) Déclare que : 

- les prestations sont exécutées pour le compte du groupe hospitalier AP-HP. Nord Université de 
Paris Cité 
- mes prix seront conformes aux stipulations de l’article 7.1 du Cahier des Clauses Particulières. 

 
Les modalités de révision de prix sont fixées à l’article article 7.2 du Cahier des Clauses Particulières.  
 
Les prestations sont rémunérées en application du montant forfaitaire, détaillé en annexe dans la 
Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) :  
 

- Soit un montant mensuel (en € HT) de :……………………………………………………………………………………………….. 
- TVA en % de :…………………………… 
- TOTAL mensuel (en € TTC) de : ………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
- Soit un montant annuel (en € HT) de :……………………………………………………………………………………………….. 
- TVA en % de :…………………………… 
- TOTAL annuel (en € TTC) de : ………………………………………………………………………………………………………………………. 
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3) Demande que l’Administration se libère des sommes dues au titre du présent marché en faisant 

porter le montant au crédit du compte ouvert : 
 

   compte ouvert à l'organisme bancaire :   
   à :   
   au nom de :   
   sous le numéro :             clé RIB :    
   code banque :      code guichet :        

IBAN                                   

BIC (par SWIFT)             

  
 
 
4) Affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché ou de sa mise en régie aux torts 

exclusifs de la société ou association pour laquelle j’interviens, que ladite société ou association 
ne tombe pas sous le coup de l’interdiction découlant des articles R.2142-3 à R.2142-4, R.2143-4, 
R.2143-5, R.2143-6 à R.2143-10 et R.2143-11 à R.2143-12 du code de la commande publique.  

 
 
5) Avance dont le taux est de 5% (option B du CCAG-PI) en cochant la case correspondante :  
 

  OUI Je souhaite bénéficier de l’avance de 5% 
 

  NON Je renonce au bénéfice de l'avance de 5% 
 
 
6) Mon offre me lie pour la durée de validité des offres indiquée au Règlement de Consultation. 
 
 
 
 

 
 
Fait en un seul original 
Lieu :      Date :  
 
 
 
Signature électronique précédée de la mention « lu et approuvé » 
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C) PARTIE RESERVEE A L’ADMINISTRATION 
 
Budget : BUDGET GENERAL  Classe :  6  

Numéro de nomenclature (cf. arrêté directorial n°75-2016-05-04-008) :  
Imputation budgétaire (Cf nomenclature budgétaire) :  

Exercices :  2025 – 2026 -2027 

Comptable assignataire des paiements : Monsieur le Directeur Spécialisé des Finances Publiques 
pour l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris 
 
Références de la personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R.2191-46 à 
R.2196-62 du code de la commande publique : Monsieur le Directeur du groupe hospitalier AP-HP. 
NORD – Université de Paris Cité ou son subdélégataire dûment habilité  
 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement, 
 
Pour un montant mensuel (en € HT) ________________ Soit (en € TTC) ______________ 
Pour un montant annuel (en € HT) _________________ Soit (en € TTC) ______________
     
 
Le marché est conclu par le Groupe hospitalo-universitaire AP-HP. NORD – Université Paris Cité pour 
le site Hôpital Saint-Louis de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris  
avec la société attributaire _________________ 
 
Le marché prend effet à compter de la date de réception de la notification pour une durée de 12 
mois. Le marché est tacitement reconductible 2 fois par période de 6 mois chacune, sans que leur 
durée globale ne puisse excéder 24 mois. Le titulaire ne peut pas refuser la reconduction. 
 
 
Visa du Contrôleur Financier :  
Le Contrôleur Financier 
Près de l’AP-HP 
 

Paris, le  
 
 
 
 
Pour le Directeur Général de l’AP-HP  
et par délégation, Monsieur Guillaume du 
CHAFFAUT, Directeur du groupe hospitalier AP-
HP. NORD – Université de Paris Cité ou son 
subdélégataire dûment habilité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Notification via la plateforme https://www.marches-publics.gouv.fr Le 
 


